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VOS DROITSNOS MÉTIERS

La CFDT s’inquiète des dis-
cussions sur les coupes bud-
gétaires de 1,5 à 2 milliards
d’euros qui pourraient affec-
ter le budget de la Défense.
Celui-ci a été constamment
revu à la baisse depuis une
vingtaine d’années, en multi-
pliant restructurations, réor-
ganisations et réductions des
effectifs civils et militaires du
ministère. 85 000 suppres-
sions de postes seront effec-
tuées d’ici 2019. Des efforts
supplémentaires dans cette
voie ne sont plus possibles
dans un contexte social
proche de l’explosion, avec
une exaspération des per-
sonnels en sous-effectifs et
en surcharge de travail.

DÉFENSE
Une coupe aveugle 
du budget serait 
une grave erreur

La FGMM-CFDT se félicite
qu’une solution de reprise
d’Ascométal ait été retenue
par le tribunal de commerce
de Nanterre. Cette solution
préserve l’intégrité de l’en-
treprise et une très grande
majorité des emplois a pu
émerger. Les salariés atten-
dent maintenant du repre-
neur que le projet industriel
qui permet de garantir le
maintien des sites repris
durant sept ans soit mis en
œuvre.

ASCOMÉTAL
Après les paroles, 
place aux actes

La CFDT a signé l’accord PSE
au terme d’une négociation
pied à pied qui a abouti à des
concessions de la direction et
des avancées notables.
L’accord prévoit notamment
un allongement de la durée
du congé de reclassement,
soit trois mois supplémen-
taires pour les plus de 50 ans
ou les salariés en situation de
handicap ; une augmentation
du budget formation indivi-
duel porté à 3 000 Ł par
personne et la création d’un
budget mutualisé de 50000 Ł
pour répondre aux besoins
spécifiques de certaines
formations. Une indemnité
supplémentaire de licencie-
ment sera versée à condition
d’être toujours en situation
de congé de reclassement à
l’issue du préavis.

MCI 
(EX JOHNSON CONTRÔLS)

La CFDT valide le PSE

Ouvert en janvier dernier, le
plan de sauvegarde de l’em-
ploi de l’équipementier
Gestamp-Sofedit prévoyant
la suppression de 163 postes
répartis sur trois sites s’est
achevé le 6 mai dernier. La
CFDT a obtenu de réduire le
nombre de licenciements
économiques, la possibilité
pour les salariés de participer
à un plan de départs volon-
taires ou de bénéficier d’un
départ anticipé. Le nombre
de licenciements contraints a
ainsi été ramené à 62. Ces
salariés disposeront d’indem-
nités, négociées par la CFDT,
comprenant le légal conven-
tionnel et une prime supra-
légale.

GESTAMP-SOFEDIT
Moins de 

licenciements contraints 

LE FORFAIT EN JOURS ANNUELS

Intégré au processus
de fabrication d’un
bijou, le polisseur
assure le lissage ou
l’avivage de la surface
d’une pièce afin d’en
affiner la qualité et
l’aspect visuel. Il doit
donc maîtriser des
techniques précises et
nettement définies. Le
polissage est réalisé à la
main ou à l’aide de
machines en utilisant
les techniques appro-
priées pour donner à
la pièce de la brillance
en respectant l’en-
semble de la gamme
production, le cahier des charges
d’élaboration et les critères de
qualité.

Dans un premier temps, le polis-
seur prépare et organise le
travail de finition d’un bijou ou
d’une pièce d’orfèvrerie grâce à des
moyens et des procédés particu-
liers. Il analyse d’abord la fiche
de fabrication ou le dossier de
production de la pièce qu’il doit
traiter. Il identifie les opérations
nécessaires pour obtenir l’état final
demandé et équipe son poste de
polissage en conséquence : brosses,
tampons, buis, produits de dégrais-
sage, feutres, lacets ainsi que les
fournitures nécessaires (pièce à
polir, abrasif, pâte à polir). Avant le
contrôle et l’analyse de l’état de la
surface de la pièce à traiter, le polis-
seur procède à la mise en sécurité
de celle-ci. Il effectue ensuite un
essai. En cas de problème identifié
(notamment des défauts sur la
surface), le polisseur alerte son
responsable. Lors de cette étape

préparatoire en particulier mais
également au cours de ses travaux,
le polisseur doit impérativement
respecter les consignes de propreté
et les règles de sécurité et de
prévention des risques, méca-
niques en particulier liés à l’usage
de machines tournantes. Le port
de vêtements de protection et d’un
appareil respiratoire autonome est
obligatoire. 

Une fois la préparation et l’organi-
sation de son travail achevées, le
polisseur réalise les finitions de
la pièce qui lui a été confiée
en appliquant des procédés
adéquats et précis et en respectant
les délais de fabrication. Il la lisse,
la brillante ou l’avive en respectant
les spécificités du métal qu’il traite
et les instructions qui lui ont été
données et en adaptant les outils,
les pâtes et la vitesse de rotation en
fonction de ces différents travaux.
Il peut être également amené à
effectuer la réparation de défauts
de surface. Il procède ensuite aux

phases de finition : avivage,
sablage, mise en couleur… Une
fois nettoyée, la pièce est soumise
à un premier contrôle qualité
effectué par un responsable d’ate-
lier ou un chef polisseur : qu’il
s’agisse de pièces uniques ou de
série, le résultat final du polissage
doit correspondre aux demandes
initiales établies par le responsable
qualité ou définies dans le cahier
des charges des donneurs d’ordre.
Le polisseur doit par ailleurs être
capable de communiquer avec
ses différents interlocuteurs
(collègues, joaillier…) et de
prendre et restituer une informa-
tion technique. 

Le CQP opérateur en polissage
Niveau 1/échelon 2 de la conven-
tion collective nationale est en
cours de création. Grâce à un
approfondissement et une maîtrise
accrue de ses compétences et tech-
niques, un opérateur en polissage
peut naturellement évoluer vers
un poste d’expert.

La convention de forfait annuel
en jours permet la rémunération
du salarié sur la base d’un
nombre de jours travaillés
annuellement. La durée prévue
est comptabilisée en jours et non
plus en heures. Ce système
permet à l’employeur de ne plus
être soumis à la réglementation
sur les heures supplémentaires et
au salarié concerné de gérer plus
librement son emploi du temps,
sous réserve que ce dernier
dispose de l’autonomie dans son
travail.

Le critère d’autonomie :
clé de voûte du forfait
jours
L’article L.3121-42 du code du
Travail prévoit que l’accord
collectif (convention collective
de branche ou accord d’entre-
prise), mettant en place le forfait
jours, doit notamment déter-
miner les catégories de salariés
concernés. À savoir, d’une part,
les cadres qui disposent d’une
« autonomie dans l’organisation
de leur emploi du temps et qui
ne peuvent suivre l’horaire
collectif », mais aussi, et ce,
depuis 2005, « les non-cadres,
dont la durée de travail ne peut

être prédéterminée, et qui dispo-
sent d’une réelle autonomie dans
l’organisation de leur emploi du
temps ».
La Cour de Cassation a, par
ailleurs, entendu définir ce qu’est
l’« autonomie du salarié dans
l’organisation de son emploi
du temps ». Ainsi a-t-elle affirmé
« qu’un salarié qui n’est pas libre
de choisir ses repos hebdoma-
daires et dont le planning de ses
interventions auprès des clients
est déterminé par sa direction,
n’est pas autonome et ne peut être
soumis au forfait jours ». Cette
jurisprudence constante nous
amène à une première conclu-
sion : tout recours au forfait jours
n’est licite que si le salarié est
suffisamment autonome.

L’amplitude et la
charge de travail au
centre des débats
Par une décision du 23 juin 2010,
le Comité européen des droits
sociaux a déclaré le forfait jours
non conforme à la Charte sociale
européenne, considérant exces-
sive la durée du travail prévue
par la loi française pour ce type
d’organisation du temps de
travail (78 heures hebdoma-

daires). La jurisprudence a toute-
fois sauvé le dispositif en fixant
de solides garde-fous contre les
abus liés à l’amplitude de travail
des salariés soumis au forfait
jours, en fondant son raisonne-
ment sur les droits à la santé et
au repos, de nature constitution-
nelle.
Ainsi, d’une part, toute conven-
tion de forfait en jours doit être
prévue par un accord collectif de
branche, d’entreprise ou d’éta-
blissement dont les stipulations
assurent la garantie du respect
des durées maximales de travail
ainsi que des repos, journaliers
et hebdomadaires. D’autre part,
les stipulations de l’accord
national de la métallurgie du
28 juillet 1998, si elles sont
respectées, sont de nature à
assurer la protection de la sécu-
rité et de la santé du salarié
soumis au forfait jours.
Chaque employeur doit donc
prendre les moyens pour que
soient bien appliquées ces dispo-
sitions de vérification de l’ampli-
tude et de la charge de travail. À
défaut, il risque de voir la
convention de forfait jours privée
d’effet, et d’être condamné aux
paiements des éventuelles heures
supplémentaires réalisées.

Révélateur de la beauté de métaux précieux comme l’or, l’argent ou le platine, le polis-
seur apporte la touche finale au bijou et lui donne tout son éclat.

n L’article prévoit que « le forfait en jours s’accompagne d’un contrôle du nombre de jours
travaillés ». Le décompte du nombre de journées ou de demi-journées travaillées, ainsi que celui

des journées ou demi-journées de repos prises, devant être assuré par l’employeur sur un « docu-
ment de contrôle faisant apparaître le nombre et la date des journées ou demi-journées travaillées, ainsi
que le positionnement et la qualification des [autres] jours de repos. Ce document [pouvant] être tenu
par le salarié sous la responsabilité de l’employeur ». Il y est également prévu que « le supérieur hiérar-
chique du salarié ayant conclu une convention de forfait défini en jours assure le suivi régulier de l’orga-
nisation du travail de l’intéressé et de sa charge de travail ». Enfin, l’article 14 prévoit que « le salarié
ayant conclu une convention de forfait défini en jours bénéficie, chaque année, d’un entretien avec son
supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoquées l’organisation et la charge de travail de l’intéressé
et l’amplitude de ses journées d’activité. Cette amplitude et cette charge de travail devront rester raison-
nables et assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail des intéressés ».

L’article 14 de l’accord national Métallurgie du 28 juillet 1998
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